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Agéede 15 ans,Ophélie
Schafeitel laisse ses
parents sansnouvelles
depuis lundi soir.Desavis
de recherchecirculent
sur internet

Habitants de Saint-Prex, Catherine
et Pascal Schafeitel sont rongés
d’inquiétude: leur fille Ophélie
(15 ans) adisparudepuis lundi. «Sa
maman a pu échanger deux SMS,
mais riennenousprouvequec’est
elle qui les a écrits. En plus, ils ne
nous disent pas où elle se trouve»,
constate son papa.

Victime d’une agression il y a
deux ans, Ophélie était suivie de
son plein gré dans une structure
d’accueil pour adolescents au
CHUVpour l’aideràsurmonterses
angoisses. Ces derniers jours, sont
état semblait s’être amélioré et elle
avait pu retourner à l’école lundi.
Mais elle n’est pas rentrée après
cette journée.

Ses parents ont lancé un appel
sur internetet leréseausocialFace-
book, pour l’heure sans succès. La
police cantonale a également été
avertie.Toutepersonnesusceptible
d’apporter des informations peut
contacter son papa, Pascal Scha-
feitel, au 079 212 47 47 ou par e-
mail à info@schafeitel.com. S.MR

Disparition
d’unejeune
adolescente
deSaint-Prex

Hier,22requérants
ontétédéplacésde
NyonàLausanne.
Leurcasrévèle
les incohérences
durégimede
l’aided’urgence

DanielAudétat

Smajic Sanel a perdu le peudemo-
ralqui lui restait.CommeceBosnia-
que qui a raconté son parcours
dans nos colonnes (24 heures

d’hier), 21 autres requérants dé-
boutés ont été déplacés hiermatin
par l’Etablissement vaudois d’ac-
cueil des migrants (EVAM). Logés
jusqu’ici à Nyon, ils passeront dé-
sormais leurs nuits à l’abri de pro-
tection civile de l’école de Coteau
Fleuri, dans le quartier lausannois
des Boveresses.

«Pasunevie»
Dès qu’il a découvert ce nouveau
dortoir, Smajic a rendu la clé du
casier où il aurait pu ranger ses
quelques affaires. «Je ne reste pas.
Ici, ce n’est plus une vie», souffle-
t-il, abasourdi.ANyonaussi, il était
hébergé dans un abri PCi. Mais là-
bas, l’aménagement des lieux lui
permettait de préserver une cer-
taine intimité.Et iln’étaitpasobligé
de quitter les lieux au matin pour
n’y revenir que le soir.

Alors, àmidi, dans la «structure
de jour» des Boveresses, Smajic
profite encore du repas frugal (un
thé, un sandwich mou, une
pomme, une barre chocolatée)
servi aux requérants à titre d’aide
d’urgence. Puis il s’en va, sans dire
où il compte dormir ce soir.

Ses 21 compagnons d’infortune
resteront àCoteauFleuri.Mais eux
aussi, après avoir parcouru leur
nouvel abri, ont protesté contre la
dégradationdes conditionsde leur
hébergement.

Lasituationdes«NEM»
Directeur de l’EVAM, Pierre Imhof
ne comprend que trop bien. A son
arrivée en 2004, il s’était donné
pourprioritéderenoncerauxabris
PCi, mal adaptés à des héberge-
ments qui durent des mois, voire
des années. Le dernier de ces lieux
avait été fermé la même année.
C’était l’abri de Coteau Fleuri, ce-
lui-là même que Pierre Imhof doit
utiliser une nouvelle fois au-
jourd’hui.

«On n’a pas d’autre choix», ex-
plique le patron de l’EVAM. Après
un pic, en 2008, le nombre des re-
quérants d’asile arrivant dans le
cantondeVauds’est stabilisé.Tous
statuts confondus, ils sont au-
jourd’hui près de 4500. Le pro-

blème,pour l’EVAM,c’estque lors-
que leur demande d’asile se solde
par une «non-entrée en matière»
(NEM),beaucouprestentenSuisse.
Etant en «situation irrégulière», ils
n’ontdroitqu’àuneaided’urgence,
conformémentauxrègles imposées
par la Confédération en 2008.

Neufcentsrequérantsdéboutés
sont actuellement assistés par
l’EVAM. Ce sont les «papiers
blancs», comme ils se désignent
eux-mêmes en extirpant d’une po-
che le dérisoire formulaire qu’ils
doiventobtenirduServicecantonal
de la population pour être pris en
charge par l’EVAM.

Conséquence inévitable, les
structuresd’accueilde l’EVAMsont
saturées. Rares, très rares sont les
communesquiacceptentdecontri-
buer à la résolution du problème.
Par rapport au reste du canton, la
ville deLausanne fait déjà plus que
sapart.Elleanéanmoinsacceptéde
remettreàdisposition les locauxde
Coteau Fleuri, où 50 «NEM» au
maximum trouveront un lit.

Paradoxesde l’urgence
Pierre Imhof n’a pas changé d’idée
depuis2004:«C’estunesolutionde
secours.» Elle ne servira d’ailleurs
que pour l’hébergement de céliba-
taires. Si le directeurde l’EVAMn’y
recourt qu’à contrecœur, c’est
aussi pour des raisons économi-
ques:«Paradoxalement, lesystème
de l’assistance d’urgence coûte
beaucoup plus cher que les autres
formules d’hébergement.»

Pierre Imhof s’explique: «Nous
ne devons fournir à ces migrants
rien de plus qu’une aide maté-
rielle.» Un lit, les repas, des soins si
nécessaires. Mais jamais d’argent.
Ce dispositif implique un encadre-
mentonéreux.Exemple:unrequé-
rant en cours deprocédure touche
8 francs par jour pour ses repas,
tandis que les trois repas que

l’EVAM sert aux NEM coûtent en
moyenne 25 francs.

«Nos charges se réduiraient
aussi si nous pouvions construire
pour disposer de locaux adaptés à
nos besoins», poursuit Pierre
Imhof. Mais les oppositions sur le
plancommunalrendent toutprojet
immobilier des plus incertains.

Autant dire que, hier, dans l’at-
mosphère confinéede l’abri deCo-
teau Fleuri, les 22 requérants et la
direction de l’EVAM n’étaient pas
loin de partager les mêmes états
d’âme.

Lausanne

«CoteauFleuri est juste
une solutionde secours»

Dans l’abri PCi
Les 22 premiers

pensionnaires de Coteau

Fleuri ont protesté contre

la dégradation

de leurs conditions

d’hébergement.

GÉRALDBOSSHARD

UAquelquesminutes de l’abri PCi
de Coteau Fleuri, une «structure
d’accueil de jour» a été installée
dans unemaison duquartier des
Boveresses. Les requérants y
prendront leurs repas et pourront
y passer la journée. Ils y
trouveront aussi des assistants
sociaux, tandis qu’une antenne de
la Policlinique universitaire les
orientera s’ils ont besoin de soins.

L’EVAMa également engagé
trois animateurs. «Leur première
mission sera de rendre ce lieu
convivial et chaleureux pour que
nos pensionnaires s’y attachent»,

indique Vanessa Deroche,
responsable du secteur social de
l’EVAM.

En ce premier jour, après le
repas demidi, seule une poignée
d’exilés regarde la télévision. Les
autres ont rejoint la ville. «Il
faudra que nous leur expliquions
ce que nous avons à leur offrir»,
observe Vanessa Deroche. La prise
en charge de requérants réduits à
l’aide d’urgence n’est pas tâche
facile. «Leur statut ne permet pas
d’envisager un avenir en Suisse.
On est donc contraint de travailler
sur l’ici etmaintenant.Mais nous

devons aussi réfléchir avec eux au
long termepour imaginer un
retour au pays.»

Après les épreuves qu’ils ont
endurées pour parvenir en Suisse,
cette perspective est difficile à
accepter. «Nous ne pouvons que
les aider à trouver un nouveau
projet de vie», relève Vanessa
Deroche. Cette aide restera le plus
souvent psychologique. Car il est
rare qu’un requérant en «situation
irrégulière» obtienne un soutien
financier pour favoriser la
réintégration dans son pays
d’origine.

«Les aider à trouverunprojet devie»

LeTribunaldeNyona
acquittéhier lesquatre
personnesaccusées
d’homicideparnégligence
après lamortd’ungrutier

Le malheureux chauffeur écrasé
en janvier2007àGrenspar lagrue
articulée qu’il repliait sur son ca-
mion a commis une imprudence
qu’une formation plus approfon-
dien’auraitpasempêchée.Tel est,
en substance, la conclusionduTri-
bunal correctionnel de Nyon qui
jugeait depuis mardi quatre res-
ponsables d’un commerce de bois
basé à Genève (24 heures de mer-
credi).DéfendusparMeMarcChe-
seaux, ils ont tous été acquittés
alors que le ministère public les
estimait coupables de négligence.
La Cour, présidée par Jean-Pierre
Lador, a considéréque les 40 heu-
resde formationprodiguéesparun
collègueétaient largementéquiva-
lentes aux trois heures exigées
dans le canton deGenève pour un
permis provisoire de grutier. La
victime n’était en effet pas déten-
trice d’un tel permis, raison pour
laquelle l’employeur s’était re-
trouvé sur le banc des accu-
sés. G.-M.B.

Ledrame
n’était pas
de la faute de
l’employeur

Pierre Imhof,

directeur de
l’Etablissement
vaudois
d’accueil
desmigrants
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